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2019/4705 - RATIO D'AVANCEMENT SUR LES GRADES DE 
CATEGORIE C DOTES DE L'ECHELLE C3 (DÉLÉGATION 
GÉNÉRALE AUX RESSOURCES HUMAINES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 7 mai 2019 par lequel M. le Maire expose ce 
qui suit : 

 
I- Avancement aux grades situés en échelle C3 : 

 
Le Conseil municipal, par délibération n° 2018/3745 du 26 mars 2018, a fixé les ratios 
d’avancement aux grades de catégorie C relevant des échelles C2 et C3 dans le respect 
des principes suivants : 
 
- Valoriser la réussite aux examens professionnels ; 
 
- Développer un déroulé de carrière en cohérence avec :  

• la durée d’activité (augmentation de 37,5 à 43 annuités) ; 
• la pyramide des âges ; 
• la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) ; 
  

- Harmoniser les ratios toutes filières confondues ; 
 
- Respecter les critères individuels suivants : 

• la valeur professionnelle ; 
• la manière de servir ; 
• le parcours professionnel. 

 
L’ouverture à l’échelle C3, dernier grade d’avancement des cadres d’emplois de la 
catégorie C, de tous les postes de catégorie C traduit une amélioration du déroulé de 
carrière, de la rémunération et à terme du montant de la retraite. 
 
Pour tenir compte de cette ouverture à 100% des postes à C3 dès 2019, il est proposé une 
évolution du ratio voté en 2018 et fixé actuellement à 30% pour l’avancement de C2 à C3 
des cadres d’emplois concernés :  
 

- adjoint administratif principal de 1ère classe ; 
-  adjoint technique principal de 1ère classe ; 
-  adjoint du patrimoine principal de 1ère classe ; 
-  adjoint d’animation principal de 1ère classe ; 
- opérateur principal des activités physiques et sportives (APS) ; 
- agent social principal de 1ère classe ; 
- A.T.S.E.M. principal de 1ère classe ; 
-  auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe ; 
- auxiliaire de soins principal de 1ère classe. 

 
 
 
 
 

II- Avancement aux grades situés en échelle C3 : 



 
Pour l’accès aux grades situés en échelle C3, il est proposé de fixer un ratio de 45 % pour 
l’année 2019 (au lieu de 30 %), puis de 35 % à partir de 2020 et pour les années 
suivantes. 
 
En complément, il est proposé de reconduire la règle de l’arrondi suivante : lorsque 
l’application des ratios tels que définis ci-dessus conduit à calculer un nombre de 
possibilités de promotion au grade supérieur qui n'est pas un nombre entier, le nombre 
ainsi calculé est arrondi à l'entier supérieur. 
 
Considérant les négociations conduites par la Ville de Lyon dans le cadre du comité du 
dialogue social, 

 
Vu loi n° 83-634  du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires ;  
 
Vu la loi n° 84-53  du 26 janvier 1984 portant statut de la fonction publique 

territoriale ;  
 
Vu la délibération du Conseil municipal n° 2018/3745 du 26 mars 2018, 

fixant les ratios d’avancement sur les grades de catégorie C dotés des échelles C2 et C3 à 
la Ville ; 

 
Vu l’avis du comité technique du 29 avril 2019 ; 

 
Ouï l'avis de la commission finances - commande publique - administration 

générale - ressources humaines ; 
 
 

DELIBERE 

 
 

1 - Ces nouvelles dispositions, applicables à compter du 1er janvier 2019, sont 
approuvées comme suit :  
 

Catégorie  Grades d’avancement 
Ratio applicable 

à compter du 
01/01/2018 

Ratio proposé 
par la Ville de 

Lyon à compter 
du 01/01/2019 

Ratio proposé 
par la Ville de 

Lyon à compter 
du 01/01/2020 

C Grade situé sur l’échelle C3 30% 
 

45% 
 

35% 

 



 
2 - M. le Maire est autorisé à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
 
3 - Les dépenses seront prélevées sur les crédits inscrits au budget de l’exercice en 
cours, chapitre globalisé 012. 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Gérard CLAISSE 

    


